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Introduction 
 
La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais aussi 
les habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLPi du Grand 
Périgueux. 
 
Le Grand Périgueux a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les modalités 
de concertation suivantes	: 
- un dossier de concertation et un registre mis à disposition au siège du Grand 
Périgueux pendant la durée de la concertation et jusqu’à un mois avant son arrêt, 
afin de recueillir les remarques de la population sur le RLPi ;  
- une information sur le site Internet du Grand Périgueux mise à jour pendant la 
durée de la concertation et jusqu’à un mois avant son arrêt, avec une adresse mail 
mise à disposition pour faire de remarques ; 
- une ou plusieurs réunions publiques (ou permanences d’élus) afin d’informer et de 
recueillir les remarques du public ;  
- une ou plusieurs réunions de concertation avec les professionnels (de l’affichage et 
de la publicité, les entreprises, les commerçants, ...) et associations, afin de les 
informer et de recueillir leurs remarques sur le projet ; 
- possibilité pour le public d’envoyer ses observations par courrier au siège du Grand 
Périgueux ;  
- tenue d’au moins un conseil de développement sur le sujet de la publicité 
extérieure.  
 
Ces modalités ont été intégralement réalisées. 
 
Les réunions de concertation se sont déroulées de la manière suivante	: 

- Réunion publique le lundi 5 juillet 2021 à partir de 18h 
- Réunion avec les PPA le jeudi 8 juillet 2021 de 9h00 à 11h00 
- Réunion avec les PPA le 9 novembre 2021 de 9h30 à 12h00 
- Réunion avec les personnes concernées le 9 novembre 2021 de 14h00 à 16h00 
- Réunion publique le 8 novembre 2021 à partir de 18h 
- Un conseil de développement le 13 avril 2022 (le conseil a été institué le 10 

mars 2022) 

Le registre n’a fait l’objet d’aucune remarque durant la concertation. 
 
Par ailleurs, 7 courriers et mails de contribution ont été reçus avant l’arrêt du projet. 
il est à noter qu’en plus des mesures de concertation, le projet de règlement a été 
envoyé aux personnes présentes en réunion notamment le 9 novembre 2021 ainsi 
qu’à celles qui en formulaient la demande par courrier. 
 
Le présent bilan reprend l’ensemble des remarques formulées par les différents 
canaux de concertation et indique leur intégration ou non au projet. 
  



 4 

Compte-rendu et remarques issues de la réunion publique du 5 juillet 
2021 

 
Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLPi du Grand 
Périgueux le 5 juillet 2021. Son objectif était de présenter le diagnostic de la publicité 
extérieure réalisé au public. 
 
En dehors des services et des élus du Grand Périgueux, une quinzaine de personnes 
étaient présentes. L’association paysages de France était représentée ainsi que 
plusieurs sociétés d’affichage (JC Decaux, Exterion Media, etc.). 
 
La réunion est introduite par Messieurs Palem et Bourgeois en charge de 
l’élaboration du RLPi. Le bureau d’études présente ensuite le diagnostic de la 
publicité extérieure (cf. support présenté). 
 
Des questions sont posées au fur et à mesure de la réunion. 
 
Plusieurs personnes présentes insistent sur la nécessité d’harmoniser la 
règlementation en traitant l’ensemble des communes sur un même plan mais en 
fonction des différents secteurs (habitat, activités, etc.). Il est répondu que c’est un 
des objectifs du projet d’avoir une convergence des règles locales et des règles 
communes entre les différents secteurs ayant des caractéristiques semblables. 
 
Il est rappelé aussi que l’on peut travailler sur le design des dispositifs pour faire en 
sorte qu’ils soient mieux intégrés à l’environnement. Toutefois, il convient de 
rappeler qu’un des premiers objets de la règlementation nationale (et locale) est de 
limiter en quantité le nombre de publicités et préenseignes sur le territoire. 
Concernant les enseignes, il s’agit de contribuer à une meilleure insertion dans les 
paysages ce qui a aussi pour effet une meilleure visibilité des activités concernées. 
 
L’association Paysages de France évoque la question des enseignes numériques en 
indiquant qu’il faut les régir localement pour éviter de trop nombreuses installations 
qui pourraient être dommageables en termes de paysage. L’association alerte aussi 
sur l’usage du mobilier urbain supportant de la publicité qui bien souvent est 
détourné en objet presque publicitaire (publicité dans le sens de circulation et 
informations locales au dos). 
 
Plusieurs professionnels de l’affichage s’inquiètent de la disparition de la publicité 
scellée au sol en dehors de Périgueux (seule agglomération à compter plus de 10 000 
habitants. Il est indiqué que cela est une des conséquences du Grenelle II de la 
publicité et que le RLPi ne peut assouplir la loi sur cet aspect. Un professionnel 
demande si on peut instaurer des périmètres au titre de l’article R581-77 du code de 
l’environnement1. Il est répondu qu’il faut nécessairement que les zones d’activités 
concernées se situent hors agglomération (voir lien ci-dessous). Cela n’est pas le cas 
des principales zones d’activités	situées à Marsac-sur-l’Isle, Boulazac-Isle-Manoire, 
Chancelade et Trélissac.  

 
1 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025277096 
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Enfin, il est rappelé les délais de mise en conformité avec les nouvelles règles du 
RLPi qui sont de 2 ans pour les publicités et préenseignes et de 6 ans pour les 
enseignes après approbation du RLPi (prévue en juillet 2022). 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20h00. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec 
les personnes publiques associées (PPA) du 8 juillet 2021 

 
Une réunion de concertation avec les PPA a eu lieu sur le projet de RLPi du Grand 
Périgueux le 8 juillet 2021 de 9h30 à 11h30. Son objectif était de présenter le 
diagnostic de la publicité extérieure réalisé aux PPA. 
 
En dehors des services et des élus du Grand Périgueux, les PPA suivantes étaient 
représentées	: Le pays de l’Isle en Périgord et la DDT de Dordogne. 
 
La réunion est introduite par Messieurs Palem et Bourgeois en charge de 
l’élaboration du RLPi. Le bureau d’études présente ensuite le diagnostic de la 
publicité extérieure (cf. support présenté). 
 
La présentation du diagnostic a été l’occasion d’évoquer les nombreuses infractions 
identifiées ainsi que les actions de la DDT sur le sujet (en tant que pouvoir de police 
en matière de publicité pour les communes du Grand Périgueux n’ayant pas de RLP 
actuellement). 
 
Il est également indiqué les évolutions à venir avec la future loi climat qui prévoit 
des évolutions quant aux pouvoirs de police en matière de publicité ainsi qu’en 
matière de dispositifs lumineux situés à l’intérieur d’une vitrine commerciale. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 11h30. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion publique du lundi 8 
novembre 2021 

 
Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLPi du Grand 
Périgueux le 8 novembre 2021 à la salle de la Filature à Périgueux entre 18h et 19h45. 
Son objectif était d’informer et de recueillir les remarques du public sur le projet, 
notamment le règlement. 
 
En dehors des services et des élus du Grand Périgueux, une quinzaine de personnes 
étaient présentes dont plusieurs employeurs ainsi qu’un représentant de 
l’association Paysages de France. 
	
La réunion est introduite par Messieurs Palem et Bourgeois en charge de 
l’élaboration du RLPi. Le bureau d’études présente ensuite l’avant-projet de RLPi (cf. 
support présenté). 
 
Plusieurs entrepreneurs indiquent que la limitation à 1,5 mètre de la hauteur au sol 
des enseignes scellées/posées au sol de moins d’un mètre carré est faible et ne 
permettra pas de voir ces enseignes notamment sur une concession automobile. Ils 
proposent plutôt 4 mètres en zones d’activités. Le représentant de l’association 
Paysages de France indique qu’en plaçant les enseignes devant les voitures la 
visibilité des dispositifs est alors meilleure. D’autres personnes proposent au moins 
2 mètres de hauteur au sol pour ces petites enseignes afin de pouvoir communiquer 
plus facilement. 
 
L’association Paysages de France demande de limiter drastiquement les enseignes 
numériques car elles sont très agressives. L’association propose une plage 
d’extinction nocturne plus importante que celle envisagée (22h-6h) qui pourrait 
s’appuyer sur les horaires d’ouverture et fermeture des commerces. L’association 
demande si les enseignes sur toiture seront interdites. L’avant-projet prévoit en effet 
une interdiction de ce type d’enseignes sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Une personne du public demande si la surface maximale correspond à une ou deux 
faces d’une enseigne. Il est indiqué qu’il s’agit d’une face. 
 
Un entrepreneur demande quelles sont les délimitations retenues pour les zones 
d’activités en matière d’enseignes. L’objectif est de se baser sur le zonage du PLUi 
afin d’avoir une cohérence entre les différents documents d’urbanisme. 
 
L’association Paysages de France demande de réduire la surface maximale autorisée 
pour la publicité sur le mobilier urbain à Périgueux (actuellement 12 m2). 
L’association rappelle de bien vérifier que l’orientation de l’information générale ou 
locale soit dans le sens de circulation et que la publicité commerciale se situe sur 
l’autre face. 
 
Concernant les enseignes numériques, l’association Paysages de France propose 
qu’au lieu d’un unique écran de 4 m2 (lorsque plusieurs activités se trouvent dans un 
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même établissement) plusieurs écrans soient possibles mais d’un format limité à 1 
m2 avec une distance minimale entre écran. 
Un entrepreneur demande quelles sont les modalités pour déposer une demande 
d’enseignes ou de publicité. Il est indiqué qu’il existe deux formulaires CERFA 
différents en fonction du type de dispositif installé. Le dossier doit être déposé en 
mairie si la commune est couverte par un RLP ou RLPi. Une autre demande porte 
sur les délais de mise en conformité. Il est rappelé que cela dépend de la conformité 
actuelle du dispositif. Si le dispositif ne respecte pas la règlementation nationale 
actuelle, il doit être mis en conformité sans délai. Si le dispositif est conforme mais 
ne respecte pas les règles du futur RLPi alors le délai de mise en conformité sera de 2 
ans pour les publicités et préenseignes et de 6 ans pour les enseignes. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 19h45. 
 

Prise en compte des observations de la réunion publique - 8 novembre 2021 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

Public 
(entrepreneur) 

Hauteur au sol maximale en 
ZA des enseignes 
scellées/posées au sol	< 1 m2 : 4 
m 

Une hauteur à 2,5 m en ZA a été 
retenue pour tenir compte des 
caractéristiques des bâtiments 
(plus haut et imposant). 

Public 
(association 
Paysages de 
France) 

Plage d’extinction nocturne 
des enseignes numériques 
basée sur les horaires 
d’ouverture/fermeture des 
commerces 

La plage d’extinction a été fixée 
entre 22h et 6h en accord avec 
les 43 maires. 

Public 
(association 
Paysages de 
France) 

Limiter la surface de la 
publicité sur le mobilier urbain 
à Périgueux 

La surface a été réduite en ZP1 
dans le projet arrêté. 

Public 
(association 
Paysages de 
France) 

Pour les regroupements 
d’enseignes numériques, avoir 
plusieurs écrans numériques 
d’un mètre carré plutôt qu’un 
seul écran de 4 m2 avec une 
distance minimale entre écran 

Cet aspect a été revu afin de 
laisser la possibilité d’avoir 
plusieurs écrans non regroupés 
(règle de surface cumulée). 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec 
les PPA du 9 novembre 2021 

 
Une réunion de concertation avec les PPA a eu lieu sur le projet de RLPi du Grand 
Périgueux au siège du Grand Périgueux le 9 novembre 2021 de 9h30 à 12h00. Son 
objectif était d’informer et de recueillir les remarques des PPA sur le projet de RLPi. 
 
En dehors des services et des élus du Grand Périgueux, les PPA suivantes étaient 
représentées	: l’État (avec un représentant de l’Unité Départementale de 
l’Architecture et de Patrimoine (UDAP) et un représentant de la DDT de Dordogne) 
et la Chambre d’Agriculture. 
 
La réunion est introduite par Messieurs Palem et Bourgeois en charge de 
l’élaboration du RLPi. Le bureau d’études présente ensuite l’avant-projet de RLPi (cf. 
support présenté). 
 
Durant la réunion, plusieurs interrogations et propositions sont formulées	: 

- Sur les bâches publicitaires, il est précisé que le format envisagé à 4 m2 est 
celui concernant les bâches publicitaires autre que les bâches de chantier 
comportant de la publicité. 

- Sur l’extinction nocturne, il est demandé si la plage est fixe. Une plage fixe est 
envisagée afin que l’application soit plus aisée et que la protection du cadre 
de vie soit garantie. 

- Sur la publicité sur le mobilier urbain, la DDT indique qu’en application de 
l’article R581-42 du code de l’environnement, la publicité sur le mobilier 
urbain ne saurait être autorisée dans les agglomérations de moins de 10 000 
habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants. Il est pourtant fait état d’une erreur rédactionnelle dans le guide du 
Ministère de la Transition Écologique2 qui indique qu’il ne faut pas appliquer 
cette règle en l’état. Le caractère accessoire de la publicité sur le mobilier 
urbain est rappelé. 

- Un périmètre délimité des abords est à l’étude sur Périgueux afin de 
simplifier les rayons de 500 mètres existant autour des monuments 
historiques du centre-ville. 

- Sur les enseignes scellées/posées au sol > 1 m2, il est indiqué qu’un recul par 
rapport au domaine public pourrait être imposé comme c’est le cas pour le 
recul entre limites séparatives de propriété. 

- Sur les enseignes scellées/posées au sol < 1 m2, la question de l’utilité de ces 
dispositifs peut se poser pour des activités ayant de grands fonciers (la 
visibilité de petit dispositif étant très faible). 

 
2 Guide de la publicité extérieure, Ministère de la Transition Écologique, 2014, p.46, consulté le 10 novembre 2021	: 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20pratique%20-
%20La%20r%C3%A9glementation%20de%20la%20publicit%C3%A9%20ext%C3%A9rieure%20-
%20Avril%202014.pdf 
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- Sur les enseignes numériques, il est proposé de conserver un unique format à 
4 m2 (le format d’un mètre carré étant trop petit pour communiquer) en zones 
d’activités (seules zones où elles seraient autorisées) mais uniquement sur les 
façades des activités en interdisant les enseignes numériques scellées au sol. 

- Sur les autres moyens de se signaler, il est rappelé que le département de la 
Dordogne dispose d’une charte depuis 2017 qui permet de signaliser des 
activités notamment en secteur rural. Par ailleurs, l’utilisation de panneaux 
routiers peut être une alternative aux préenseignes pour certaines activités. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 12h00. 
 

Prise en compte des observations des PPA - 9 novembre 2021 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

DDT 
Imposer un recul des enseignes 
scellées/posées au sol > 1 m2 vis-
à-vis du domaine public 

Pas de volonté d’ajouter des règles 
supplémentaires sur les enseignes 
scellées au sol. Le projet prévoit déjà 
une réduction de la surface, de la 
hauteur au sol et du nombre pour 
limiter l’impact paysager.  

DDT 

Fixer un format maximal à 4 m2 

pour les enseignes numériques 
en zones d’activités où elles ne 
seraient autorisées qu’en façade 
(interdiction du scellée au sol) 

Les enseignes numériques ne seront 
possibles que sur les façades en 
zones d’activités. Leur format est 
limité à 1 m2 et leur nombre sera 
limité à une seule par activité. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation avec 
les professionnels et associations du 9 novembre 2021 

 
Une réunion de concertation avec les professionnels et les associations a eu lieu sur 
le projet de RLPi du Grand Périgueux au siège du Grand Périgueux le 9 novembre 
2021 de 14h à 16h. Son objectif était d’informer et de recueillir les remarques des 
professionnels et des associations sur le projet de RLPi. 
 
En dehors des services et des élus du Grand Périgueux, sept professionnels (dont 
deux sociétés d’affichage) et l’association Paysages de France étaient représentés.	
 
La réunion est introduite par Messieurs Palem et Bourgeois en charge de 
l’élaboration du RLPi. Le bureau d’études présente ensuite l’avant-projet de RLPi (cf. 
support présenté). 
 
Durant la réunion, plusieurs interrogations et propositions sont formulées	: 

- L’association Paysages de France propose	: 
o Sur la densité publicitaire, l’ajout d’un seuil de linéaire minimal 

permettant l’installation d’une publicité sur une unité foncière 
o Sur la publicité scellée au sol, qu’elle soit interdite à Périgueux car elle 

ne profite pas qu’aux activités locales 
o Sur la publicité sur le mobilier urbain, qu’elle soit limitée en ZP3 

notamment en matière de format (possibilité d’aller jusqu’à 12 m2 
actuellement) a par exemple 4 m2 sur le même principe que les autres 
publicités 

o Sur les enseignes scellées/posées au sol > 1 m2, qu’elles ne soient 
autorisées que lorsque l’activité n’est pas visible depuis la voie ouverte 
à la circulation publique. L’association rappelle que la signalisation 
routière peut être utilisée pour guider vers une zone d’activités. 

o Sur les enseignes numériques, de les interdire ou au moins d’avoir une 
plage d’extinction plus importante que pour les autres enseignes 
lumineuses (22h-6h dans l’avant-projet). 

- Les sociétés d’affichage demandent que le format maximal de la publicité en 
ZP3 (à Périgueux) soit plus important que 4 m2. 

- Une société d’affichage demande s’il est possible de réintroduire la publicité 
scellée au sol en ZP2 (agglomérations de moins de 10 000 habitants). Cela n’est 
juridiquement pas possible dans le cadre de l’élaboration du RLPi. 

- La société en charge de la publicité sur le mobilier urbain à Périgueux indique 
que la ville décide du format maximal de la publicité et qu’une taille plus 
petite peut être envisagée dans le prochain cahier des charges. 

- Plusieurs acteurs indiquent l’importance de la mise en œuvre du RLPi à 
travers une police efficace sur le sujet. Ils font part de cas de figure où la mise 
en conformité n’est pas appliquée partout de la même manière. C’est un enjeu 
fort pour le Grand Périgueux dans les prochaines années. 
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- Sur les enseignes scellées au sol, il est demandé de laisser une certaine liberté 
en termes de forme (ne pas imposer que la hauteur soit supérieure à la 
largeur) en citant quelques exemples d’enseignes du territoire. Il est demandé 
si un «	totem de station-service	» est une enseigne. En effet, il s’agit d’une 
inscription relative à une activité qui s’exerce dans l’emprise de la station-
service ce qui répond à la définition de l’enseigne. 

- Une charte des enseignes est évoquée comme complément au futur RLPi pour 
conseiller les commerçants sur des matériaux, des couleurs, de bonnes 
implantations en fonction du type de façade, etc. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 16h00. 
 

Prise en compte des observations des professionnels et associations - 9 
novembre 2021 

Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

Paysages de France 

Ajout d’un 
seuil de 
linéaire 
minimal pour 
la densité 
publicitaire 

La densité publicitaire est réduite à 
un unique dispositif par unité 
foncière. L’ajout d’un seuil 
supplémentaire tendra vers une 
interdiction absolue ce qu’il convient 
d’éviter sur le plan juridique. 

Paysages de France 

Interdire la 
publicité 
scellée au sol 
en ZP3 
(Périgueux) 

Cette proposition a été prise en 
compte dans le projet arrêté pour une 
meilleure harmonisation entre les 
communes. 

Paysages de France 

Limiter la 
publicité sur le 
mobilier 
urbain en ZP3 

Cette proposition n’a pas été retenue 
compte tenu du contrat actuel de la 
ville. Toutefois, ce point pourra être 
abordée à l’échéance du contrat de la 
ville lorsque les mobiliers seront 
changés. 

Sociétés d’affichage 

Augmenter le 
format 
maximal en 
ZP3 en passant 
par exemple à 
des affiches de 
8 m2 

Cette proposition est en contradiction 
avec les objectifs et orientations 
d’harmonisation entre les communes. 

Paysages de France 

Interdire les 
enseignes 
scellées/posées 
au sol > 1 m2, 
sauf lorsque 
l’activité n’est 
pas visible 
depuis la voie 

Cette proposition n’a pas été retenue 
car elle est trop restrictive 
notamment en zones d’activités. 
D’autre part, les enseignes 
scellées/posées au sol sont très 
limitées par le projet de RLPi 
(nombre, surface, hauteur au sol). 
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ouverte à la 
circulation 
publique.  

Paysages de France 

Interdire les 
enseignes 
numériques, 
ou avoir une 
plage 
d’extinction 
plus 
importante que 
pour les autres 
enseignes 
lumineuses 

Les enseignes numériques font l’objet 
de dispositions très restrictives dans 
le projet afin d’en limiter l’impact. 
Toutefois, elles ne sont pas interdites 
totalement sur le territoire pour 
maintenir un équilibre dans le projet 
de RLPi. 

Entrepreneur 

Supprimer la 
règle imposant 
des «	totems	» 
c’est-à-dire que 
la hauteur de 
l’enseigne soit 
supérieure à la 
largeur 

Cette remarque a été prise en compte. 
En effet, de nombreuses enseignes 
présentes sur le territoire comportent 
une largeur plus importante que leur 
hauteur et sont néanmoins de qualité. 
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Courriers et mails reçus durant le projet 
 
L’association Paysages de France a demandé à être associée à la démarche par 
courrier le 13 octobre 2018. L’association a été informée des dates de réunions avec 
les personnes concernées ainsi que des réunions publiques afin de pouvoir y 
participer. 
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Le syndicat SNPE a demandé à être associée à la démarche par courrier le 22 janvier 
2021. Le syndicat a été informé des dates de réunions avec les personnes concernées 
ainsi que des réunions publiques afin de pouvoir y participer. 
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L’association SEPANSO (Société pour l’Etude, la Protection et l’Aménagement de la 
Nature dans le Sud-Ouest) a transmis ses observations sur l’avant-projet de RLPi par 
courrier le 15 décembre 2021. 
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Prise en compte des observations de l’association SEPANSO 
Acteur Proposition Réponse du Grand 

Périgueux 

Association SEPANSO 
Limiter la surface de la 
publicité sur le mobilier 
urbain à Périgueux 

Cela a été pris en compte 
en ZP1. 

Association SEPANSO 
Interdire la publicité 
numérique sur le mobilier 
urbain 

La publicité numérique 
sur le mobilier urbain est 
interdite en ZP1 et en ZP2.  

Association SEPANSO 
Limiter la surface de la 
publicité sans dépasser 4 
m2 

C’est le cas dans l’avant-
projet présenté en 
concertation. 

Association SEPANSO 

Interdire les enseignes 
numériques ou à défaut 
les limiter drastiquement 
(1 m2 et seulement dans 
les zones d’activités avec 
une extinction aux 
horaires de fermeture de 
l’activité 

Le projet limite 
drastiquement ce type 
d’enseignes. 

Association SEPANSO 

Règlementer les 
dispositifs numériques 
situés à l’intérieur des 
vitrines 

Ils seront soumis à la 
plage d’extinction 
nocturne et limiter en 
surface. 
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L’association paysages de France a transmis ses observations sur l’avant-projet de 
RLPi par courriel le 17 décembre 2021. 
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Prise en compte des observations de l’association Paysages de France 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 
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Association Paysages de 
France 

Réécrire deux articles 
P0.2 et P3.4 

L’article P0.2 fait référence à 
un article du code de 
l’environnement, c’est pour 
cela qu’il est cité intégralement. 
Pour l’article P3.4, la publicité 
sur le mobilier urbain sera 
possible. 

Association Paysages de 
France 

Interdire la publicité 
scellée au sol à 
Périgueux (ou la 
limiter à 2 m2 en zone 
d’activités) 

Cette interdiction a été intégrée 
au projet. 

Association Paysages de 
France 

Limiter la surface de 
la publicité murale à 
4 m2 

L’avant-projet proposé 
comprend cette règle qui est 
conservé dans le projet arrêté. 

Association Paysages de 
France 

Règle de densité avec 
un linéaire minimal 
de 50 m pour installer 
une publicité 

Cette règle conduit à une quasi 
interdiction absolue de la 
publicité ce qui n’est 
juridiquement pas 
envisageable. 

Association Paysages de 
France 

Interdire la publicité 
numérique à 
Périgueux sauf 
éventuellement en 
zone d’activités (1 m2 

et avec une règle de 
densité limitée 

Une forte limitation a été 
validée dans le projet arrêté. 

Association Paysages de 
France 

Limiter à 12 m2 la 
publicité sur les 
bâches de chantier à 
Périgueux 

Cette disposition n’a pas été 
retenue car cela dépend de la 
taille de la façade. D’autre part, 
elles sont relativement rares à 
Périgueux. 

Association Paysages de 
France 

Limiter à 2 m2 la 
publicité sur le 
mobilier urbain en 
toute zone 

La publicité sur le mobilier 
urbain sera bien limitée à 2 m2. 
En revanche, cela ne sera pas 
le cas en ZP3 afin de ne pas 
remettre en cause les 
équilibres du contrat actuel. Ce 
point pourra être abordé à 
l’échéance du contrat de la ville 
lorsque les mobiliers seront 
changés. 

Association Paysages de 
France 

Interdire la publicité 
numérique sur le 
mobilier urbain 

La publicité numérique sur le 
mobilier urbain est interdite en 
ZP1 et ZP2. Elle reste possible 
en ZP3 afin de ne pas instaurer 
une interdiction absolue. 

Association Paysages de Limiter la publicité à Cette proposition reste à la 
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France la face externe des 
abris voyageurs 

libre appréciation des 
communes qui installent du 
mobilier urbain afin de ne pas 
remettre en cause les 
équilibres des contrats actuels. 
Ce point pourra être abordé à 
l’échéance des contrats lorsque 
les mobiliers seront changés. 

Association Paysages de 
France 

Pour le mobilier 
d’informations, 
placer ces dernières 
dans le sens de 
circulation 

Cette proposition reste à la 
libre appréciation des 
communes qui installent du 
mobilier urbain afin de ne pas 
remettre en cause les 
équilibres des contrats actuels. 
Ce point pourra être abordé à 
l’échéance des contrats lorsque 
les mobiliers seront changés. 

Association Paysages de 
France 

Instaurer une règle de 
densité (ou limitation 
par rapport au 
nombre d’habitants) 

La publicité supportée par le 
mobilier urbain est installée 
sur le domaine public en 
accord avec les communes. 
C’est pourquoi, une telle 
limitation n’a pas été retenue. 
L’objectif pour les communes 
n’est pas d’augmenter le 
nombre de mobiliers existants. 

Association Paysages de 
France 

Interdire la publicité 
sur le mobilier urbain 
dans les 
agglomérations de 
moins de 10 000 
habitants 

Cela instaurerait une 
différence entre Périgueux et 
les autres agglomérations sur 
le mode de gestion du mobilier 
urbain. Cela est contraire à 
l’objectif d’harmonisation 
intercommunale. 

Association Paysages de 
France 

Limiter la surface des 
enseignes en façade à 
4 m2 (façade < 50 m2) 
ou 6 m2 (façade > 50 
m2) 

Ces seuils ne tiennent pas 
comptent de la réalité des 
façades présentes dans la 
communauté d’agglomération. 
La règle nationale demeure 
applicable. 

Association Paysages de 
France 

Imposer l’extinction 
des enseignes 
lumineuses de 1h 
après la fermeture de 
l’établissement à 1 h 
avant l’ouverture 

La plage d’extinction a été 
renforcée entre 22h et 6h (1h-
6h dans la règlementation 
nationale). 

Association Paysages de 
France 

Interdire les 
enseignes scellées au 
sol, sauf si l’enseigne 

Cette proposition n’a pas été 
retenue car elle est trop 
restrictive notamment en 
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en façade n’est pas 
visible de voie 
publique 

zones d’activités. D’autre part, 
les enseignes scellées/posées 
au sol sont très limitées par le 
projet de RLPi. 

Association Paysages de 
France 

Appliquer aux 
enseignes 
temporaires les 
mêmes règles que 
pour les enseignes 
«	permanentes	» 

Les enseignes temporaires sont 
soumises aux mêmes 
interdictions que les enseignes 
permanentes. 

Association Paysages de 
France 

Interdire les 
publicités et 
enseignes 
numériques placées à 
l'intérieur des vitrines 
ou des baies d'un 
local à usage 
commercial et 
visibles d’une voie 
publique 

Ces dispositifs seront limités 
en format et soumis à la plage 
d’extinction nocturne. 

Association Paysages de 
France 

Autoriser 
uniquement les 
dispositifs éclairés 
par projection ou 
transparence au 
format maximum de 
1 m2 

Le format des enseignes 
numériques intérieures a été 
limitée à 1 m2 de surface 
cumulée. 

Association Paysages de 
France 

Appliquer à ces 
dispositifs les règles 
d’extinction des 
publicités lumineuses 

Cela est pris en compte. 

Association Paysages de 
France 

Adapter le rapport de 
présentation pour 
intégrer les 
dispositifs en vitrine 

Des éléments ont été ajoutés 
dans le volet «	enseignes 
lumineuses	» sur ce sujet ainsi 
que dans la justification des 
choix. 
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La société JC Decaux a transmis ses observations sur l’avant-projet de RLPi par 
courrier le 17 décembre 2021. 
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Prise en compte des observations de la société JC Decaux 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

Société JC Decaux 

Dérogation à l’article L581-8 
du code de l’environnement 
en ZP1a pour la publicité 
sur le mobilier urbain 

Cette remarque est prise en 
compte. Les ZP1a et ZP1b 
seront fusionnées. 

Société JC Decaux 
Attendre l’établissement du 
nouveau PDA de Périgueux 
pour approuver le RLPi 

L’attente de ce nouveau PDA 
impliquerait un report du RLPi 
qui n’est pas souhaité. 

Société JC Decaux 
Permettre la publicité 
numérique sur le mobilier 
urbain (RNP) en ZP3 

Cette remarque est prise en 
compte. 

Société JC Decaux 

Modifier l’article sur la 
surface maximale en 
intégrant un complément 
pour les écrans 

Les écrans, au même titre que 
les affiches, seront intégrés 
dans la définition. 

Société JC Decaux 

Ne pas soumettre à 
l’extinction nocturne la 
publicité supportée par le 
mobilier urbain 

La publicité sur le mobilier 
urbain sera soumise à la plage 
d’extinction nocturne afin de 
limiter la pollution lumineuse. 
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Le syndicat UPE (Union de la Publicité Extérieure) a transmis ses observations sur 
l’avant-projet de RLPi par courrier le 21 décembre 2021. 
 

 



 38 



 39 



 40 



 41 



 42 



 43 



 44 



 45 



 46 



 47 



 48 



 49 



 50 

 
 
 
 
 
 



 51 

Prise en compte des observations du syndicat UPE 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

Syndicat UPE Création d’une zone 4 le long 
des axes structurants de la 
ville de Périgueux 

Cette nouvelle zone n’est pas en 
cohérence avec la volonté 
d’harmoniser les règles entre les 
différentes agglomérations du 
Grand Périgueux et de veiller à la 
qualité des entrées de ville et 
entrées d’agglomération. 

Syndicat UPE Format des publicités à 10,50 
m2 à Périgueux (en zone 4) 

Cette remarque n’est pas prise en 
compte car contraire aux objectifs 
d’harmonisation du format entre 
les communes. 

Syndicat UPE Créer une règle de densité sur 
le domaine ferroviaire en 
gare et sur le parvis 
(interdistance de 100 m + pas 
de distance entre deux 
dispositifs si séparés par une 
voie routière ou ferroviaire) 

La publicité est très peu présente 
sur le domaine ferroviaire. Aussi, 
le RLPi appliquera les mêmes 
règles dans ce secteur que dans les 
autres pour en préserver la qualité. 
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Le société Jouretnuit/Wancom a transmis ses observations sur l’avant-projet de 
RLPi par courrier le 21 décembre 2021. 
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Prise en compte des observations de la société Jouretnuit/Wancom 
Acteur Proposition Réponse du Grand Périgueux 

Société 
Jouretnuit/Wancom 

Surface de 8 m2 pour les 
publicités classiques et 
numériques en ZP3 

Cette remarque n’est pas prise 
en compte car contraire aux 
objectifs d’harmonisation entre 
les communes. 
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Communications relatives au RLPi 
 

 
Capture d’écran du site Internet du Grand Périgueux en date du 4 juin 2021 

 

 
Capture d’écran du site Internet du Grand Périgueux en date du 8 novembre 2021 

 


